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Fiche d'identité du projet 

Le projet éolien de Bois Jaquenne se situe sur le territoire des communes de Epehy, Heudicourt et Guyencourt-Saulcourt, au 
sein de la Communauté de communes de la Haute Somme dans le département de la Somme en région Hauts-de-France. Il est 
composé de 5 éoliennes d’une hauteur totale maximale en bout de pale de 180 mètres et de 2 postes de livraison électrique.

Ce projet est développé par la société wpd onshore France depuis 2016 pour le compte de la société Energie Bois Jaquenne 
dans la continuité du développement des projets de Montagne Gaillard et Boule Bleue, après que wpd a remporté en 2008 l’ap-
pel à projet lancé par la collectivité pour développer des projets éoliens dans les ZDE préalablement identifiées. Les différentes 
études écologiques, paysagères, techniques et acoustiques ont permis de retenir un projet de cinq éoliennes en cohérence avec 
les enjeux du territoire.  

Le modèle définitif des éoliennes n’est pas connu au stade de cette étude puisque les éoliennes feront l’objet d’une mise en 
concurrence entre les turbiniers afin d’optimiser la rentabilité du projet et in fine rendre plus concurrentielle l’énergie élec-
trique d’origine éolienne par le système d’appel d’offre. Aussi, les éoliennes retenues dans le cadre de l’étude d’impact corres-
pondent au gabarit maximisant suivant : 

Les coordonnées du centre de chacune des éoliennes et des postes de livraison ainsi que leur altitude au sol sont données dans 
le tableau suivant : 

Caractéristiques des éoliennes du projet

Principaux élements du projet

Coordonnées géographiques des éoliennes et du poste de livraison

Caractéristiques Gabarit

Hauteur maximale de l’éolienne en bout de pale 180 m

Diamètre maximal du rotor 136 m 

Hauteur de moyeu 106 à 114 m

Puissance unitaire maximale 4,2 MW

Éolienne / 
Poste 

de Livraison

Coordonnées X 
(Lambert 93)

Coordonnées Y 
(Lambert 93)

Coordonnées Z au 
sol (m)

Coordonnées Z au passage 
le plus élevé de la pale 

(m)

Latitude 
(WGS 84 

DMS)

Longitude 
(WMS 84 

DMS)

E1 707061 6990987 118 298 N 50°1’2,3’’’ E 003°5’54,3’’

E2 707523 6990963 126 306 N 50°1’1,5’’ E 003°6’17,5’’

E3 707031 6990383 131 306 N 50°0’42,8’’ E 003°5’52,8’’

E4 707583 6990372 122 302 N 50°0’42,4’’ E 003°6’20,5’’

E5 706969 6989870 134 309 N 50°0’26,2’’ E 003°5’49,7’’

PdL1 706885 6990915 114 - N 50°1’0,0’’ E 003°5’45,5’’

PdL2 706681 6990117 121 - N 50°0’34,2’’ E 003°5’35,2’’
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Présentation du demandeur
Le projet éolien de Bois Jaquenne a été initié au cours de l’année 2016 par la société wpd onshore France. Il se situe sur les 
communes de Epehy, Heudicourt et Guyencourt-Saulcourt au sein de la Communauté de communes de la Haute Somme au 
nord-est du département de la Somme. 
wpd onshore France, créée en 2002, développe, construit et exploite des parcs éoliens. Actuellement trente parcs éoliens ont 
été réalisés par wpd onshore France ou sont actuellement en cours de construction, pour une puissance totale de près de 440 
MW. Afin d’être au plus près des projets, wpd onshore France compte plusieurs agences sur le territoire français : Boulogne-Bil-
lancourt (siège social), Limoges, Nantes, Cholet, Dijon, Lille et Lyon. Pour une question de connaissance du territoire, de réacti-
vité et de disponibilité, c’est depuis l’agence de Boulogne que le projet éolien de Bois Jaquenne a été développé.

La société d’exploitation Énergie Bois Jaquenne a été créée spécifiquement pour ce projet par le groupe wpd onshore France, 
et est exclusivement dédiée au parc éolien de Bois Jaquenne. Elle constitue une filiale à 100 % de wpd europe GmbH (voir or-
ganigramme ci-dessous). 

Présentation du projet
Localisation

Le projet de parc éolien de Bois Jaquenne se situe dans la région Hauts-de-France, dans le nord-est du département de la 
Somme (80). Les communes concernées par l’implantation des éoliennes et des postes de livraison sont Epehy, Heudicourt et 
Guyencourt-Saulcourt (Communauté de communes de la Haute Somme). La préfecture Amiens se trouve à 55 km à l’ouest.

Le projet éolien de Bois Jaquenne consiste en la construction de 5 éoliennes d’une hauteur totale maximale en bout de pale de 
180 mètres, et de 2 postes de livraison électrique.  

L’implantation des cinq éoliennes a été choisie en vue de la meilleure adéquation aux caractéristiques locales.
Le projet retenu résulte d’un compromis entre les sensibilités écologiques, paysagères, acoustiques et techniques du site d’im-
plantation.

Les éoliennes sont situées à plus de 1000 mètres des habitations (et à 800 m d’une seule habitation isolée) et implantées en 
plein champ.

Organigramme de la société Énergie Bois Jaquenne Carte de situation du projet
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L’ancienne Communauté de communes du Canton de Roisel a engagé une réflexion pour le développement de l’éolien sur son 
territoire depuis 2006. Des études ont été menées sur différents secteurs dans le cadre de la mise en place d’une Zone de Dé-
veloppement Eolien (ZDE). Bien que les ZDE soient aujourd’hui abrogées (loi Brottes, avril 2013), cette démarche amorcée par 
la Communauté de communes témoigne d’une volonté locale en faveur du développement éolien, et a permis d’encadrer et de 
guider la planification des projets à l’échelle du territoire.

La Haute Somme et son engagement dans la transition énergétique

Anciennes ZDE du territoire de la Communaute de communes de la Haute Somme

Historique

L’appel à projet de l’ancien canton de Roisel et les Parcs éoliens de Montagne Gaillard et 

Boule Bleue

En 2008, la collectivité lance un appel à projet pour développer des projets éoliens dans les ZDE préalablement identifiées sur 
son territoire. La même année, wpd est lauréat de cet appel d’offre : ce dernier vise à identifier un développeur éolien qui sera 
chargé de travailler sur les zones sélectionnées par la Communauté de communes. Ce partenariat a permis le développement 
puis la mise en service de deux parcs éoliens dans le nord-est de la Communauté de communes : Montagne Gaillard (2014) et 
Boule Bleue (2017).

Le développement de nouveaux projets à l’échelle du territoire

Au sein de ce territoire connu et propice au développement de l’éolien, grâce à la reconnaissance par les élus du travail de wpd 
lors du développement et de la construction de ses deux premiers parcs éoliens de Montagne Gaillard et de la Boule Bleue, 
plusieurs zones potentielles de projet ont émergé au nord-est du territoire de la Communauté de communes. C’est ainsi qu’en 
2016, avec le soutien des élus, les zones de projet de Hesbécourt, de Tincourt-Boucly, de Epehy-Villers-Guislain et de Bois 
Jaquenne ont pu être identifiées.

Emergence de nouvelles zones potentielles de développement éolien

Réalisation d’une étude paysagère à l’échelle de quatre zones de projet

A l’initiative du porteur de projet, et avec l’appui des élus de la Communauté de communes, une étude paysagère préliminaire 
a été menée à l’échelle des 4 zones d’implantation potentielle, pour (i) bénéficier d’une vision générale des enjeux paysagers 
et patrimoniaux à une échelle plus vaste que celle d’un projet individuel, (ii) pour étudier les potentialités d’accueil d’un parc 
éolien de chacune d’entre elles, (iii) pour analyser l’éventuelle interaction de ces zones d’implantation potentielle les unes avec 
les autres et avec le contexte éolien environnant, et d’en dégager, le cas échéant, des grands principes d’implantation dans le 
but d’une lecture harmonieuse et cohérente du paysage sur le territoire considéré.
En effet, au vu de la relative proximité de ces zones entre elles et du développement éolien en constante évolution sur ce terri-
toire, le porteur de projet a mis un point d’honneur à considérer ses différents projets au-delà de leurs aires d’études éloignées 
propres, afin d’englober un périmètre plus vaste et penser ces projets comme un tout.

L’analyse menée sur les 4 sites envisagés a permis de retenir trois zones sur les quatre, dont fait partie Bois Jaquenne, jugée à 
l’issue de ce travail favorable à l’accueil d’un parc éolien. En effet, le site de Bois Jaquenne, au relief plat animé de vallons secs 
orientés globalement nord-nord-est/sud-sud-ouest, dans un paysage d’openfields très ouvert et propice à l’insertion de parcs 
éoliens, à proximité directe de parcs existants réduisant les risques d’encerclement des villages, apparait comme favorable à 
l’accueil d’un parc éolien à l’issue de l’analyse globale.
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Grandes dates du développement du projet éolien de Bois Jaquenne

Concertation et information 

Offre d’électricité verte pour les riverains des parcs éoliens de la Haute Somme

Suite à plusieurs réunions d’information et de concertation avec les riverains et les élus, l’idée d’une offre d’électricité verte à 
destination des habitants du territoire a émergé. 

Sur le territoire de la Haute Somme, c’est la Société d’Intérêt Collectif Agricole (SICAE) de la Somme et du Cambrésis qui est 
le principal fournisseur et distributeur d’électricité depuis 1920. À la suite d’échanges avec la SICAE, il est apparu opportun de 
travailler sur une offre d’électricité avec une filiale de la SICAE de la Somme et du Cambrésis : Proxelia.
A partir de ce partenariat avec Proxelia, wpd a pu proposer aux habitants de la Communauté de communes de la Haute Somme 
une offre d’électricité verte, permettant aux nouveaux souscripteurs d’un contrat d’électricité verte chez Proxelia, de bénéficier 
d’une réduction de 100 euros par an sur leur facture pendant 3 ans.
La campagne de communication autour de cette offre a duré 3 mois, de janvier à mars 2020. Elle s’est articulée autour de 3 per-
manences d’information dans les mairies de Roisel, d’Epehy puis de Marquaix, avec une distribution de courriers d’informations 
en boîtes aux lettres et des affichages publicitaires.
Cette offre d’électricité verte a fait l’objet d’un article dans le Courrier Picard le 18 février 2020.

Communication et concertation autour du projet éolien de Bois Jaquenne

Le projet éolien de Bois Jaquenne s’inscrit dans la continuité de la mise en service des parcs de Montagne Gaillard et Boule 
Bleue. Riches de leur expérience de partenariat, wpd et le territoire décident de poursuivre le développement éolien sur 
d’autres zones identifiées après la mise en place des ZDE. C’est en 2016 que les premières discussions avec les élus des com-
munes du projet de Bois Jaquenne ont lieu. Très rapidement la zone semble propice (ce qui sera confirmé par l’étude paysagère 
à grande échelle de 2020) et les premières campagnes foncières débutent et s’échelonnent jusqu’en 2019. La même année sont 
lancées les différentes études nécessaires, notamment l’étude écologique d’une durée d’un an.

En juillet 2020, une fois le second tour des élections municipales passé, wpd a de nouveau rencontré les élus et présenté le 
projet aux nouveaux élus. En août 2020, à la suite des élections du conseil communautaire, wpd a rencontré le président de la 
Communauté de communes pour lui présenter les résultats de l’étude paysagère à grande échelle et les différents états d’avan-
cement des projets avec notamment le calendrier prévisionnel du projet de Bois Jaquenne. Lors de cette réunion le président 
de la Communauté de communes a vivement incité le porteur de projet à s’appuyer sur le tissu associatif local qui oeuvre pour 
la biodiversité.

A la suite de ces rencontres, wpd a réfléchi à des mesures qui pourraient accompagner le projet dans un objectif de plus-value 
écologique tout en s’intégrant à la volonté et aux objectifs du territoire. La Fédération des chasseurs de la Somme oeuvrant 
activement dans le département au travers de nombreuses actions de protection et de maintien de la biodiversité locale, il 
semblait pertinent de les rencontrer avec les responsables des associations du territoire.

Après une première rencontre en octobre 2020 avec le président du groupement d’intérêt cynégétique (GIC) du Vermandois 
puis une seconde en décembre avec la Fédération des chasseurs de la Somme, le GIC du Vermandois et les 3 présidents des 
sociétés de chasse des communes d’implantation, ces rencontres ont abouti à un partenariat en faveur de la biodiversité à 
l’échelle des communes d’implantation et limitrophes du projet éolien de Bois Jaquenne. L’objectif principal de ce partenariat 
était de permettre à la faune de lutter contre les épisodes de sécheresse grâce à l’installation d’un réseau de points d’eau qui 
maille le territoire d’implantation du projet de Bois Jaquenne et ses alentours.

En parallèle, l’idée d’une mesure bénéficiant à l’ensemble du territoire et s’inscrivant dans une démarche portée par ce dernier 
semblait pertinente. C’est ainsi que la mesure dite de la Coulée Verte a vu le jour : la réhabilitation du tracé de l’ancienne voie 
de chemin de fer en chemin de randonnée traversant plusieurs communes et permettant la densification du réseau de sentiers 
pédestres du secteur émergea. Ce travail a été le fruit d’une collaboration des différents acteurs du territoire : élus, industriels 
et particuliers, permettant une communication et une concertation sur les communes d’implantation du projet mais également 
celles des alentours.

En mars 2021 un premier bulletin d’information a été distribué aux habitants des trois communes d’implantation. L’objectif 
était de présenter le projet : l’implantation, le nombre d’éoliennes, l’historique etc. et d’inviter les riverains aux permanences 
d’informations. En effet, à la fin du mois de mars, 3 jours de permanences d’information sur rendez-vous ont été réalisés : 
une journée par commune avec une dizaine de créneaux de rendez-vous afin de permettre le respect des gestes barrières en 
vigueur.

En mai 2021, un second bulletin d’information a été distribué aux habitants des communes d’implantation et dans toutes les 
mairies limitrophes du projet afin de présenter quelques photomontages et les premières mesures d’accompagnement dont 
notamment le partenariat avec les chasseurs et la réhabilitation de l’ancien tracé du chemin de fer. 
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Bulletin d’information n°1 - Mars 2021

Extrait du Courrier Picard du 18 février 2020 
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Caractéristiques du projet

Le projet éolien de Bois Jaquenne se compose de cinq éoliennes et de deux postes de livraison.

Cette installation, qui comprend des éoliennes dont la hauteur de mât est supérieure à 50 mètres, relève de la rubrique n° 2980 
de la nomenclature des installations classées et est soumise à autorisation environnementale au titre de l’article L. 181- 1 du 
Code de l’environnement. Pour ce projet, les caractéristiques des éoliennes retenues sont les suivantes :

Quel que soit le modèle, le mât tubulaire de l’éolienne est composé de plusieurs sections en acier ou en béton, ancrées sur un 
massif de fondations. Les pales sont en matériaux composites (résine et fibre de verre ou de carbone), de même que la nacelle 
qui abrite la génératrice et les systèmes de sécurité. Chaque éolienne sera équipée d’un transformateur intégré dans le mât. Les 
éoliennes du projet sont de couleur blanc-gris, conformément à la réglementation aéronautique en vigueur.

Des réseaux de télécommunication et câbles électriques enfouis relieront les éoliennes aux postes de livraison. Le raccorde-
ment extérieur au parc est totalement indépendant de la volonté du pétitionnaire, qui n’a à sa charge que le raccordement des 
éoliennes jusqu’aux postes de livraison. C’est ensuite le gestionnaire de réseau qui fait une proposition technique et financière 
au pétitionnaire une fois l’autorisation environnementale obtenue. A ce stade de développement du projet, et en l’état actuel 
de nos investigations, il est difficile de savoir avec certitude les capacités disponibles sur le réseau au moment de la mise en 
construction. On ne peut que privilégier l’hypothèse du raccordement le plus proche. En l’occurrence, il s’agirait du poste source
de Chevalet 2 situé à environ 15 kilomètres au nord-ouest du site, dans le département du Nord (59).

Le parc éolien de Bois Jaquenne permettra la production annuelle d’environ 74 GWh, soit la consommation électrique (hors 
chauffage et eau chaude) d’environ 12 400 personnes. 

De plus, les retombées fiscales du futur parc éolien sont considérées comme des éléments positifs pour le territoire. Le chan-
tier et l’exploitation du parc contribueront à la création et au maintien d’emplois locaux.

Caractéristiques technique du gabarit retenu
Dimensions éolienne
Hauteur du moyeu Entre 106 et 114 m
Hauteur totale en bout de pale maximale 180 m
Diamètre maximal du rotor 136 m
Système de réglage des pales Ajustement individuel des pales pour optimiser la production d’énergie et 

minimiser les charges du vent
Mât Tubulaire en acier ou béton et acier
Pales et Nacelle En fibre de verre et résine époxy
Transformateur Intégré dans l’éolienne
Fonctionnement
Puissance unitaire maximale 4,2 MW
Vitesse de démarrage Entre 2 et 3 m/s

Vitesse de coupure Entre 22 et 28 m/s
Vitesse optimale (puissance nominale atteinte) Entre 12 et 16 m/s
Vitesse de rotation Entre 11 et 14 tours/min
Autres

Systèmes de freinage
Systèmes autonomes de réglage des pales avec alimentation de secours
Mise en drapeau des pales ; freins à disque hydaulique pour l’arrêt du rotor 
en cas de maintenance ou frein électromagnétique

Les postes de livraison ont les caractéristiques suivantes :
 ͷ  2,35 m de hauteur par rapport au sol (avec des fondations enterrées de 0,8 m de profondeur),
 ͷ  2,50 m de largeur, 
 ͷ  9 m de longueur. 

Éolienne Commune Références cadastrales Type de parcelle

E1 Heudicourt ZY 16, 17 et 27 Parcelle agricole

E2 Epehy ZW 2 Parcelle agricole

E3 Heudicourt ZY 11 Parcelle agricole

E4 Epehy YN 8 et 9 Parcelle agricole

E5
Heudicourt et Guyen-

court-Saulcourt ZY 2 et ZE 21 Parcelle agricole

PdL1 Heudicourt ZY 14 Parcelle agricole

PdL2 Guyencourt-Saulcourt ZE 20 Parcelle agricole

Localisation des éoliennes du projet
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Etat initial de l’environnement
Le scénario de référence décrit l’état initial de l’environnement dans lequel s’insère le projet. C’est sur la base des résultats de 
l’observation de l’état initial que se fera l’analyse des impacts du projet retenu. 

Les thématiques suivantes ont été étudiées :
 • L’environnement physique ;
 • L’environnement humain ;
 • L’environnement naturel ;
 • Le paysage et le patrimoine.
Les différents enjeux sont décrits plus précisément dans l’étude d’impacts. Seuls des tableaux de synthèse sont présentés ci-
après.

Environnement physique

Environnement humain

Tableau de synthèse des sensibilités du milieu physique (Source : Ora environnement) Tableau de synthèse des sensibilités du milieu humain (source : Ora environnement)
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Environnement naturel

Tableau et Carte de synthèse des sensibilités du milieu naturel (sources : Auddice, Ora environnement)
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Environnement paysager et patrimonial

Tableau de synthèse des sensibilités du milieu Paysager (sources : Amure, Ora environnement)
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Démarche de choix du projet

Choix du site

Comme explicité précédemment, le site du projet éolien de Bois Jaquenne émane d’une réflexion à l’échelle du territoire du canton de Roisel, basée sur les anciennes Zones de Développement Eolien (ZDE), sur les zones favorables et favorables sous conditions du Schéma 
Régional Eolien et sur une étude paysagère globale. L’établissement de l’état initial de l’environnement a ensuite permis aux experts d’émettre différentes recommandations locales d’implantation, comme l’évitement du secteur au nord de la D58, particulièrement 
apprécié des limicoles en périodes migratoires et hivernales ou de certains rapaces à la nidification. L’ensemble de ces contraintes et préconisations sont illustrées sur la carte suivante. Lors des sessions de travail menées en amont de la définition de l’implantation, les 
élus des communes concernées par le projet ont émis une demande concernant l’éloignement aux habitations. Ont ainsi été exclus de la zone d’implantation potentielle les secteurs situés à moins de 1000 m des bourgs d’Epehy, Heudicourt et Guyencourt-Saulcourt.

Carte des contraintes et préconisations (source : Ora environnement)
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Comparaison des variantes

La définition de l’implantation définitive pour le projet éolien du Bois Jaquenne est la résultante d’un processus itératif ayant conduit à générer tout d’abord deux variantes d’implantation. Ce cheminement repose sur une mise en application des principes de 
la doctrine ERC (Eviter, Réduire et Compenser). En effet, les stratégies permettant d’éviter les impacts potentiels du projet ont été privilégiées et la réduction s’est appliquée lorsque l’évitement n’était pas possible. Les deux variantes ont été étudiées selon les 
critères écologiques, paysagers, techniques et économiques et un bilan des avantages et inconvénients dont disposent chacune de ces propositions a été dressé (cf. page suivante).

Le porteur de projet a décidé d’éliminer la variante 2 du fait de la présence de deux éoliennes à moins de 200 m de haies, impliquant potentiellement des risques plus importants de collisions avec l’avifaune et les chiroptères, mais aussi une diminution du succès 
reproducteur des passereaux. D’un point de vue paysager, cette variante est aussi la plus pénalisante vis-à-vis d’Epehy et de Guyencourt-Saulcourt. Et le motif en double ligne de la variante 1 est semblable à celui du parc éolien voisin de Montagne Gaillard. Pour 
ces différentes raison, l’élaboration du projet éolien s’est donc poursuivie avec la variante 1.

Suite au choix de la variante 1, il a été décidé la suppression d’une éolienne pour respecter une distance aux haies strictement supérieure à 200 m en bout de pale. Une variante 1 bis a donc été définie. Elle est présentée sur la carte ci-dessous.
Le processus itératif présenté dans le tome projet a conduit à l’analyse comparative des variantes 1 et 2, puis des variantes 1 et 1 bis. Dans un souci de synthèse, l’analyse comparative suivante prend en compte les trois variantes.

Variante 1
(source : Ora environnement)

Variante 1bis
(source : Ora environnement)

Variante 2
(source : Ora environnement)
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Choix de la variante

Le tableau ci-après présente l’analyse multi-critère du choix de la variante d’implantation. C’est la variante 1bis qui permet le 
projet de moindre impact.

Tableau d’analyse multi-critère des variantes d’implantation
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Mesures d’evitement et de réduction mises en oeuvre

Suite à l’analyse multicritères, le choix s’est porté sur la variante n°1bis.

Cette variante respecte l’ensemble des préconisations des experts ainsi que les demandes locales des communes. Toutes les éo-
liennes de la variante 1bis se trouvent à plus de 200 m en bout de pale des haies et boisements et l’impact sur les bourgs les plus 
proches est également réduit, avec une prégnance plus faible du projet, notamment depuis le cimetière britannique d’Epehy. 

Divers ajustements sur l’implantation ont été effectués de manière à éviter ou réduire les impacts bruts du projet. La liste des 
différentes mesures en phase de conception du projet est présentée ci-après. 

Le projet retenu

Le projet éolien de Bois Jaquenne est composé de cinq éoliennes et de deux postes de livraison.

Tableau des mesures d’évitement et de réduction mises en place

Carte du projet retenu (Source : Ora environnement)
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Effet du projet

Impact sur le milieu physique

Les tableaux en pages suivantes exposent de manière synthétique les effets du projet éolien de Bois Jaquenne sur l’environnement. Pour une lecture simplifiée et rapide, un code couleur retranscrit la positivité ou la négativité des impacts, ainsi que leur impor-
tance hiérarchisée de nul à fort. L’évaluation des impacts est basée sur le croisement entre le type d’effet et la sensibilité du milieu concerné. 
Le développement du projet éolien de Bois Jaquenne étant basé sur la démarche ERC (Eviter-Réduire-Compenser), l’évaluation des impacts se fait en tenant compte des mesures d’évitement et de réduction prises en phase 
de conception du projet, celles prévues pour la phase de travaux puis d’exploitation, ainsi que les mesures de compensation le cas échéant et enfin les mesures d’accompagnement élaborées en collaboration avec le territoire.

Tableau de synthèse des impacts bruts, des mesures et des impacts résiduels sur le milieu physique (Source : Ora environnement)
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Impact sur le milieu humain

Tableau de synthèse des impacts bruts, des mesures et des impacts résiduels sur le milieu humain (Source : Ora environnement)
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Impact sur le milieu naturel

Tableau de synthèse des impacts bruts, des mesures et des impacts résiduels sur le milieu naturel  (Source : Ora environnement, Auddice)
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Impact sur le paysage et le patrimoine

Tableau de synthèse des impacts bruts, des mesures et des impacts résiduels sur le Paysage et le Patrimoine (Sources : Ora environnement, Amure)



20

Pr
oj

et
 é

ol
ie

n 
de

 B
oi

s J
aq

ue
nn

e 
- N

ot
e 

de
 p

ré
se

nt
ati

on
 n

on
-t

ec
hn

iq
ue

Mesures d’évitement, de réduction, de compensation, de suivi et 
d’accompagnement

Cette partie résume l’ensemble des mesures de la séquence Eviter, Réduire, Compenser (E,R,C) prises dans le 
cadre de la conception et de la mise en oeuvre (construction et exploitation) du projet éolien de Bois Jaquenne. 

Comme expliqué précédemment, la variante retenue a fait l’objet de plusieurs ajustements ajustements afin de réduire son 
impact dès la phase de conception du projet. 

Diverses mesures de réduction ont ensuite été proposées en phase de travaux (construction et démantè-
lement), notamment des mesures visant à réduire l’impact potentiel du chantier sur l’environnement phy-
sique et naturel à travers un encadrement strict des conditions de réalisation des travaux, et en réduisant l’im-
pact sur l’environnement humain à travers des mesures de sécurité, de réduction du bruit et de propreté.
Ces mesures concernent également la phase d’exploitation, afin de réduire l’impact du projet en fonctionnement. 

On citera notamment la réduction de l’éclairage aux abords des éoliennes et plateformes et l’obtura-
tion des nacelles pour réduire l’impact sur les chiroptères. Un bridage acoustique est également pro-
posé dans certaines conditions de vent afin que les éoliennes respectent la réglementation en vigueur.

Les mesures d’évitement et de réduction

Les mesures de compensation et d’accompagnement

Au regard des mesures prises lors de la conception, de la construction et de l’exploitation du projet, les impacts résiduels du 
parc éolien sur l’environnement physique, naturel et humain apparaissent non significatifs. Ainsi, aucune mesure compensa-
toire n’est attendue. 

Le porteur de projet a fait le choix d’améliorer l’insertion du projet sur le territoire, en proposant des mesures d’accompagne-
ment et en visant un objectif de gain de biodiversité au sens de la loi Biodiversité de 2016. Des mesures paysagères complémen-
taires sont également proposées localement pour la phase d’exploitation du projet.
Ces mesures ont été discutées, élaborées et dimensionnées avec les acteurs locaux (associations, élus, riverains...) tout au long 
du développement du projet. Elles s’insèrent dans le cadre d’une réflexion globale, tenant compte des thématiques écolo-
giques, paysagères et humaines, et s’inscrivent en cohérence avec les projets portés par la collectivité.

• Création/restauration d’un corridor écologique

Cette mesure s’appuie sur le tracé de l’ancienne voie ferrée reliant Saint-Just-en-Chaussée à Douai, que le Département de la 
Somme et la Communauté de communes de la Haute Somme visent à réhabiliter en tant que chemins de randonnée et voies 
de circulation douce. Il s’agit d’une mesure mixte écologique et paysagère, dont le linéaire s’étend de l’ancienne coopérative 
agricole du Vermandois à Roisel jusqu’à la limite départementale avec le Nord au nord d’Epehy.
L’objectif de la mesure d’un point de vue écologique est de garantir la connexion des habitats le long du tracé tout en offrant 
des écosystèmes variés (replantation de haies, maintien de bandes enherbées, plantation d’arbres).

La mise en place d’une telle mesure permettra d’enrichir la biodiversité locale et constitue une forte plus-value écologique per-
mettant ainsi de répondre favorablement à la loi Biodiversité et de participer à un gain de biodiversité.
Le tracé de cette mesure, d’une dizaine de kilomètres de long, s’inscrit dans la volonté de renforcer le réseau de chemins de 
randonnée déjà mis en place par wpd autour des parcs de Montagne-Gaillard et Boule Bleue. Il sera raccordé par la suite à ceux 
des projets de Hesbécourt et de Tincourt-Boucly en cours de développement, renforçant encore davantage la pertinence du 
maillage des sentiers d’un point de vue écologique.

• Plantation de haies et d’arbres isolés

En complément des mesures précédemment décrites, un linéaire conséquent d’environ 3 000 m de haies ainsi que des arbres 
isolés seront replantés sur des parcelles en périphérie du projet. La plantation de haies diversifiées (haie multi-strates brise-
vent, haie libre, haie avec arbres têtards…) et d’arbres isolés permet de diversifier les habitats, de renforcer la trame verte exis-
tante et de restaurer des fonctionnalités écologiques majeures (fixation des sols, lutte contre les inondations, brise-vent, etc.).
Plusieurs types de haies seront replantés : haie libre simple, haie multi-strates brise-vent, haie libre avec arbres têtards.

Cette mesure favorisera le développement d’une végétation locale variée apportant refuge à certaines espèces d’oiseaux et de 
chauves-souris pour la strate arborée. La strate arbustive conférant à la haie un aspect «fourni» sera favorable à l’accueil de 
nombreux passereaux, petits mammifères et insectes, le tout favorisant avec la strate herbacée le déplacement et la reproduc-
tion de nombreuses espèces.

• Mise en place d’un couvert favorable à la faune sur les ZNT

Cette mesure s’appuie sur l’arrêté du 27 décembre 2019 visant à instaurer des zones non traitées (ZNT) aux phytosanitaires 
à proximité des habitations. Les sociétés de chasse locales ont eu l’idée de valoriser ces espaces en faveur de la biodiversité, 
notamment en instaurant un couvert végétal hivernal pouvant servir de refuge pour la faune, les objectifs étant multiples : per-
mettre le refuge des espèces, créer des zones de reproduction, favoriser la richesse des insectes et participer à la lutte contre 
l’érosion.

La surface visée par cette mesure est d’environ 3 ha, répartis entre Epehy et Guyencourt-Saulcourt.

• Etablissement d’un partenariat avec le GIC du Vermandois

Avec le soutien des élus de la Communauté de communes de la Haute Somme et la Fédération des chasseurs de la Somme, 
une convention a été établie avec le GIC du Vermandois ayant pour objectif l’amélioration de l’état de la biodiversité sur les 

Tableau des mesures d’évitement et de réduction mises en place
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Tableau de synthèse des mesures d’accompagnement

communes d’implantation du projet et les communes limitrophes.
Dans un contexte d’augmentation de l’intensité et du nombre d’épisodes de sécheresse mettant à rude épreuve la petite et 
grande faune, le GIC du Vermandois a proposé des mesures d’accompagnement en faveur de la reconquête de la biodiversité, 
consistant en la restauration d’un maillage de points d’eau nécessaires à la survie et au bon déroulement du cycle de vie de la 
faune locale.

Les aménagements prévus ont pour fonctions principales de :
 • Permettre à la faune locale de lutter contre la sécheresse ;
 • Favoriser la survie des espèces ;
 • Diminuer la mortalité chez les jeunes.

Les aménagements consisteront en :
 • L’installation d’une soixantaine de kits « point d’eau » 
 • La restauration d’une mare écologique située en zone boisée à l’ouest de Nurlu. 
Un suivi écologique de six de ces installations ainsi que de la mare sera réalisé pendant trois ans. 

• Enfouissement des réseaux (électricité et téléphone) rue de Révelon à Heudicourt

La participation à l’enfouissement des réseaux électriques d’Heudicourt porte sur environ 700 m rue de Révelon. 

• Valorisation de la place et de l’église de Guyencourt-Saulcourt

Les abords de l’église de Guyencourt-Saulcourt seront mis en valeur grâce aux aménagements paysagers suivants :
• Plantation d’arbres de haute-tige en bordure sud de l’église sur un linéaire d’une centaine de mètres ;
• Aménagement et plantation de massifs floraux de part et d’autre des escaliers menant à l’église ;
• Mise en valeur du monument (semis d’une bande de prairie fleurie, installation d’un banc, aide à la rénovation de la toiture, 
plantation d’arbres remarquables...).

• Aménagement des abords de l’ancienne gare d’Epehy

Epehy est traversé par l’ancienne voie ferrée dont une portion - actuellement en friche – passant au nord du village sera réamé-
nagée. Cet aménagement consiste en la réhabilitation d’un espace d’exposition, d’évènements et de rassemblement sur sa 
partie sud, accompagné d’une aire de pique-nique arborée, de détente et balade au nord.
Cette zone conviviale sera traversée par le chemin de randonnée de la Coulée verte, présenté précédemment.

Amenagement des abords de l’ancienne gare d’epehy Aménagement d’une mare écologique

Aménagement de la Coulée verte
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Mesure de suivis du parc éolien

Tableau de synthèse des mesures de suivi en exploitation du parc éolien

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation, au titre de la rubrique 2980 de la législation des installa-
tions classées pour la protection de l’environnement, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, le maître d’ouvrage s’engage à mettre 
en place :

• Un suivi de mortalité de l’avifaune et des chiroptères sur les 5 éoliennes du projet, dans les 12 mois après la mise en service 
du parc puis tous les 10 ans, soit 3 suivis minimum pendant la durée d’exploitation du parc.

• Un suivi d’activité des chiroptères de la semaine 20 à 43 (mi-mai à mi-octobre), c’est-à-dire pendant les périodes de mise-bas 
et de transit automnal , avec des systèmes qui couvrent la diversité des caractéristiques acoustiques des espèces et avec des 
enregistreurs omnidirectionnels orientés vers le bas du rotor, supposé le plus à risque. Le but de ce suivi sera d’appréhender 
finement les conditions de fréquentation du site, en conditions réelles (présence des éoliennes), par les espèces et de mettre 
en évidence les conditions de risques, notamment en croisant ce suivi d’activité avec le suivi de mortalité. Tout comme le suivi 
de mortalité, ce suivi débutera dans les 12 mois suivant la mise en service du parc, puis sera renouvelé tous les 10 ans.

Suivis réglementaires

Suivi acoustique
Un contrôle de réception acoustique du parc éolien sera initié dans les six mois suivant la mise en service du parc afin de vérifier 
la conformité du projet aux niveaux de bruit réglementaires. En cas d’émergence vérifiée, un bridage des éoliennes concernées 
sera effectué. Le rapport de ces mesures de réception sera mis à disposition de l‘inspecteur des installations classées.
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Conclusion

Le projet éolien du Bois Jaquenne s’implante au sein d’un secteur propice au développement éolien, comme en témoignent les parcs éoliens en exploitation à proximité (Montagne Gaillard et Boule Bleue). Ce 
projet s’inscrit pleinement dans les objectifs nationaux de développement de l’énergie éolienne définis dans le cadre de la programmation pluriannuelle de l’énergie. Il s’inscrit également dans une dynamique 
locale portée notamment par des élus communaux et intercommunaux et est le fruit d’un travail plus vaste mené à l’échelle de la Communauté de communes, à l’issue duquel ont été démontrées les capacités 
d’accueil d’un parc éolien des trois communes d’implantation. 

Compatible avec les différentes contraintes et servitudes identifiées sur la zone d’implantation potentielle et conforme aux règles et aux documents d’urbanisme en vigueur, le projet a fait l’objet d’une étude des 
enjeux potentiels issus d’inventaires de terrain réalisés par des écologues, paysagistes, géographes, ingénieurs agronomes et acousticiens. Si l’environnement physique ne présente pas de contrainte particulière 
à l’implantation d’éoliennes, plusieurs enjeux écologiques, paysagers et humains ont été identifiés. 

Il convient de noter que, dans le cadre de l’élaboration du projet éolien du Bois Jaquenne, une large phase de concertation a été menée avec l’ensemble des parties prenantes, particulièrement avec les élus, 
les associations locales et les riverains. 

Le porteur de projet a dès la phase de conception et tout au long du développement du projet éolien intégré les principes de la doctrine éviter, réduire et compenser. Afin d’aboutir au projet retenu, il s’est ap-
puyé sur les diverses recommandations émises dans les expertises menées dans le cadre du projet. Le choix du site d’implantation et la prise en compte des résultats de terrain ont notamment permis d’éviter 
les secteurs les plus sensibles, et le choix de l’implantation du projet a permis d’éviter et de réduire certains impacts dès la phase de conception. En phase d’exploitation, la mise en place de plusieurs mesures 
d’évitement et de réduction sur l’environnement naturel permet une bonne insertion du projet dans son environnement. 

L’étude des impacts et la proposition de mesures adaptées à ces derniers ont permis de réduire l’impact résiduel potentiel du projet éolien. L’impact résiduel est qualifié de nul à faible sur le milieu physique, 
qui présente peu de sensibilités vis-à-vis d’un projet éolien. Grâce à différentes mesures d’évitement et de réduction, l’impact résiduel des éoliennes sur l’environnement naturel sera négligeable. Le territoire 
bénéficiera des retombées socio-économiques du projet, tant pendant la période des travaux que pour la durée d’exploitation du parc. Les impacts sur le paysage sont globalement nuls à faibles. Une bourse aux 
arbres sera mise en place pour les riverains concernés par des vues sur le projet, de manière à réduire les impacts visuels ponctuels. 

La composante éolienne étant déjà existante sur le territoire, le renforcement du pôle éolien apparaît logique dans le cadre du projet éolien du Bois Jaquenne. 

Grâce à une production estimée à 67,9 GWh par an, l’électricité produite par le parc éolien permettra d’activement participer aux objectifs de production d’électricité d’origine renouvelable en France et à la lutte 
contre les émissions de gaz à effet de serre. Le faible impact du parc éolien et la mise en oeuvre des mesures associées s’accompagneront de bénéfices environnementaux au niveau local, notamment à travers 
des mesures d’accompagnement proposées en faveur du paysage et de la biodiversité. Ces mesures, mises en place en collaboration avec les acteurs locaux et les riverains tout au long du développement du 
projet, contribueront à améliorer la qualité des milieux naturels à proximité du site d’implantation, à renforcer la connectivité des habitats et seront bénéfiques à l’ensemble des espèces des différents groupes 
observées sur place. La réalisation du projet s’inscrit pleinement dans les objectifs définis par la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages.


